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Cadrage juridique
Rappel des dispositions générales communes aux documents de 
planification territoriale (art L.121-1 du code de l’urbanisme)

Les PLU déterminent les conditions permettant d’assurer :
1. L’équilibre entre développement urbain et préservation des espaces agricoles, 
forestiers et naturels ;
2. La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat ;
3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 
périurbains et ruraux

En respectant les objectifs du développement durable qui répond à 3 grands 
principes :
1. Protection de l’environnement et amélioration du cadre de vie
2. Équité et cohésion sociale
3. Efficacité économique, susceptible de modifier les modes de production et de
consommation
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Le dossier de PLU comprend :
Un rapport de présentation
Le projet d’aménagement et de développement durable de la commune
Des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou secteurs
Un règlement et ses documents graphiques
Des annexes

Le rapport de présentation s’organise en 4 grandes parties interdépendantes les unes avec 
les autres :

un diagnostic : il est établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 
précise les besoins répertoriés en matière de développement économique, d’aménagement de 
l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de 
services ;

Une analyse de l’état initial de l’environnement ;
Les justifications des limitations administratives à l’utilisation du sol prévues par le 

règlement ;
Une évaluation des incidences des orientations du plan sur l’environnement et un 

exposé sur la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa 
mise en valeur.

Cadrage juridique
Dispositions particulières aux PLU
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Analyse de la 
situation existante :

Les grandes 
dynamiques socio-
démographiques, 
économiques.

La prise en compte de 
l’environnement.

Projets et 
dynamiques en cours 

SDRG, politiques 
sectorielles…

Projets communaux 
et volonté politique

Définition 
des enjeux

Diagnostic 
approfondi

Elaboration
PADD

Éléments de 
projet

Orientations 
d’aménagement

Zonage et 
transcription 
réglementaire

Arrêt du 
projet

Concertation avec la population et avec les personnes publiques associées

ELABORATION 
DU PROJET

PRE -DIAGNOSTIC

Élaboration des PLU

kof=J gìáå=OMMR
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DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX
Schéma Directeur

Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles

k~íÜ~äáÉ=oáîÉí=J àìáå=OMMR

a
çÅ
ì
ã
Éå

íë
=ë
ì
é
ê~
JÅ
çã

ã
ì
å
~ì

ñ

Note Agence : 05-078



8

dê¨ëáî~ìÇ~å
_á≠îêÉ

sçáêçåå~áë

^ÖÖäçã¨ê~íáçå

pìÇ

Un Schéma directeur, pourquoi faire ?

Servir de guide et encadrer les politiques 
d’aménagement mises en œuvre par les 
procédures d’urbanisme réglementaires 
(PLU).

Quelques données du 
SDRG (à la date 
d’approbation): 
157 communes
624 000 habitants
264 000 emplois

Objectif du SDRG: 

Garantir durablement 
l’attractivité et le 
rayonnement de la région 
grenobloise par la 
recherche systématique 
de la qualité et de 
l’équilibre des territoires
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l’élaboration du Plu de la commune de La Pierre, les grands enjeux du schéma directeur de 
la région grenobloise doivent être respectés ainsi que les cartes générales et thématiques. 

Depuis la loi n°2002-1 du 3 janvier 2002 et l’adoption par le syndicat mixte 
du SDRG d’adhésions volontaires, le SDRG compte 202 communes au 
1er septembre 2004 regroupant 652 000 habitants.

NRI – juin 2005
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Le Schéma Directeur de la Région Grenobloise -
Parti d’Aménagement

1. Cultiver les espaces de manière intensive

Freiner l’étalement urbain

Économiser l’espace, limiter les extensions urbaines

Promouvoir de nouvelles formes urbaines

Ménager des coupures à l’urbanisation

2. Organiser lisiblement les fonctions économiques : 

Rééquilibrer les territoires : favoriser le développement économique des 
secteurs au rythme de la croissance de l’habitat

Développer les pôles stratégiques (qualité d’aménagement)

Rationaliser les implantations commerciales 

Conforter les espaces agricoles : Délimiter des zones agricoles à fort 
potentiel par des limites stratégiques
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Le Schéma Directeur de la Région Grenobloise -
Parti d’Aménagement

Habitats / grands équipements et 
services :

+ 8500 logements neufs dans la 
vallée à l’horizon 2020 dont 1000 
logements entre Froges et Le Cheylas

Favoriser régénération des tissus 
urbains existants

Conforter au-delà de Crolles et 
Froges la structuration des bourgs 
et des villages en unités bien 
identifiées et préserver les larges 
coupures vertes existantes

Renforcement des villes et bourgs
existants (Crolles, Villard Bonnot, Le 
Touvet, Goncelin, Pontcharra) par 
l’implantation d’équipements 
structurants notamment implantation 
de nouveaux ensembles commerciaux
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Le Schéma Directeur de la Région Grenobloise -
Parti d’Aménagement

3. Organiser et rationaliser les déplacements
Compléter le réseau routier structurant

Rabattement sur l’autoroute des trafics de voitures et de poids lourds 
Limiter le trafic automobile dans les centres urbains

Amélioration de l’offre de transports en commun : 
Electrification de la voie ferrée Gières-Montmélian et aménagement des 

gares de Gières, Domène-Le Versoud, Brignoud, Goncelin et Pontcharra 
Renforcement des dessertes TC sur la RN 90 et RD 523

Réalisation piste cyclable au bord de l’Isère

4. Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et les 
paysages

Conforter l’espace agricole le plus important de la Région urbaine : 
définir des limites claires entre espaces agricoles et espaces aménagés

Protéger les espaces naturels sensibles (richesses écologiques) : la 
plaine alluviale de l’Isère 

Créer des continuités naturelles : restaurer les corridors écologiques et 
inondables

Mettre en valeur les éléments identitaires de la région grenobloise tels 
que l’eau
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Le Schéma Directeur de la Région Grenobloise -
Carte générale de destination des sols
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PPRPPR
Les risques communLes risques communéément admis en fonction des phment admis en fonction des phéénomnomèènes recensnes recensééss

Les Les ««inondations par les fleuves et riviinondations par les fleuves et rivièèresres»» : : 
crue de rcrue de rééfféérence de 1859rence de 1859

Lors de pluies abondantes, lLors de pluies abondantes, l’é’écoulement de coulement de 
ll’’eau sur le versant est bloqueau sur le versant est bloquéé par la RD523 et par la RD523 et 
provoque des accumulations dprovoque des accumulations d’’eau faibles sur eau faibles sur 

les zones de replat comme le secteur de la les zones de replat comme le secteur de la 
PerriPerrièèrere

Glissements de terrainGlissements de terrain

Les Les ««crues des torrents et crues des torrents et 
rivirivièères torrentiellesres torrentielles»»

+ des chutes de neige+ des chutes de neige

PPR communal approuvé le 22 décembre 2000 qui prend en compte les risques d’inondations par les crues des fleuves et 
rivières, les inondations en pied de versant, les crues des torrents et rivières torrentielles, le ruissellement sur versant, les 
glissements de terrain, la suffosion, les séismes.m
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PLU DE LA PIERRE

Synthèse des réflexions issues 
du diagnostic

Analyse socio démographie

Habitat

Économie

Équipements/ Services

Mobilité / Déplacements
kof=J ^sofi=OMMR Note Agence : 05-078



18

Analyse socio-démo

kof=J ^sofi=OMMR Note Agence : 05-078
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• Entre 1990 et 1999, un 
développement démographique de 
2.19% par an.

• Ce secteur rassemble 60 % de la 
population du Grésivaudan soit 
52 200 habitants (deuxième secteur le 
plus peuplé de la région grenobloise après 
l’agglomération). 

Le territoire de la COSI voit 
sa population jeune et 
intermédiaire en forte 
croissance, reflet du fort 
développement du modèle 
familial sur son territoire. 
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Le Moyen Grésivaudan, un territoire au 
développement démographique très soutenu
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Evolution démographique de La Pierre  de 1968 à 2004
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En 2004, La Pierre accueillait 440 habitants soit 
50 habitants de plus qu’en 1999. 
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• une période de forte croissance, à la fin des années 
70 et au cours des années 80 (bénéficiant ainsi du 
mouvement de périurbanisation de l’agglomération grenobloise).

• au cours des années 1990, la croissance de la 
commune a été relativement faible - 0,41% par an-
(alors que l’ensemble du Moyen- Grésivaudan est resté
relativement dynamique avec un taux annuel d’évolution 
démographique de 2,6%).  

• Au début des années 2000, on constate une reprise 
de la croissance démographique (2,4% par an).

Depuis 2000, La Pierre atteste d’un regain démographique

Caractéristiques de la population et des ménages : 

La commune a connu 3 périodes :
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Evolution annuelle Evolution annuelle
Nb % Nb %

Population 376 390 439 2 0,4% 10 2,4%

Ménages 117 138 142 2 1,9% 1 0,6%

Période 90 - 99 Période 99 - 04
1990 1999 2004

• 1990/1999, la population n’a 
évolué que très faiblement alors 
que le nombre de ménages a 
continué d’augmenter fortement. 

• Au cours des années 1990, les 
ménages ont progressé au rythme 
de 1,9 % par an, sur la même période la 
population n’a augmenté que de 0.4 % par 
an. 

• Au début des années 2000, le 
phénomène s’inverse, La Pierre 
attire des familles et la taille 
moyenne des ménages a tendance 
à augmenter

Nombre moyen de 
personnes par ménage 3,18 2,80 2,98

1990 1999 2004

Taille des ménages 

MB
RB

NMB
NRB
OMB
ORB
PMB
PRB

N=éÉêëçååÉ O=éÉêëçååÉë P=éÉêëçååÉë Q=éÉêëçååÉë R=éÉêëçååÉë
çì=H

NVVM NVVV

La Pierre conserve son caractère 
familial : 44% des ménages comportent 
trois ou quatre personnes (40% dans le 
Moyen Grésivaudan) et l’on compte 
seulement 16% de ménages de une 
personne (19% dans le Moyen 
Grésivaudan).Si
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Un vieillissement des familles arrivées 
dans les décennies précédentes.

Structure par âge
Evolution 90 - 99

Nb % Nb % Nb % / an
34 9 % 25 6 % -9 -3,4 % 
62 17 % 80 21 % 18 2,9 % 
41 11 % 17 4 % -24 -9,3 % 
62 17 % 55 14 % -7 -1,3 % 
94 25 % 103 26 % 9 1,0 % 
42 11 % 74 19 % 32 6,5 % 
26 7 % 28 7 % 2 0,8 % 

8 2 % 8 2 % 0 0,0 % 
65 - 79 ans
80 et plus

18 - 24 ans
25 - 34 ans
35 - 49 ans
50 - 64 ans

1990 1999

0 - 5 ans
6 - 17 ans

• Une augmentation des effectifs
correspondants aux tranches d’âges de 
familles avec adolescents (6-17 ans et 
35-49 ans). 

• La population âgée de 50 ans ou 
plus est aussi en nette augmentation. 

• En revanche, la commune a perdu des 
jeunes (18-24 ans) et des jeunes 
ménages avec enfants en bas âge. Evolution des naissances de 1990 à  2002 
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• Le suivi des naissances de 1990 à 2002
montre une tendance à la hausse, même 
si au début des années 2000 on constate 
une stabilisation du nombre de naissances 
(7par an).

• Les effectifs scolaires
Les effectifs étaient relativement stables jusqu’à la rentrée 2001, oscillant entre 30 et 35 
élèves. Après une hausse à la rentrée 2003 (ouverture d’une classe maternelle), ils atteignent  
au total un effectif de 59 élèves.
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Richesse des ménages :
Revenus des foyers fiscaux

Nombre de foyers fiscaux
% de foyers non imposables 
Revenu net imposable moyen :

 des foyers fiscaux non imposés
 des foyers fiscaux imposés 24 848 €

7 974 €
20 258 €

8 069 €
15 575 € 18 477 €

38 % 

2001

38 % 
181
1998

187

• En 2001, les foyers fiscaux de La Pierre déclarent en moyenne un revenu annuel de 
18 500 €.
• 38% des foyers fiscaux de la commune ne sont pas imposables.
• Pour les foyers imposables, le revenu annuel moyen est de 24 500 €. 
• Les revenus moyens des foyers fiscaux de La Pierre sont un peu plus faibles que ceux 
de la COSI (18 800 € en moyenne) et de l’ensemble du Grésivaudan (21 200 € en moyenne). 
• La part des foyers non imposables (38%) est très proche de celle de la COSI (37%) ou 
de l’ensemble du Grésivaudan (37%).

Niveau de formation :

• Le niveau de formation de la population 
de La Pierre est un peu moins élevé que 
dans l’ensemble du Moyen Grésivaudan : 
En 1999, 19 % de la population âgée de plus de 
15 ans et ayant terminée ses études n’a pas de 
diplôme contre 17 % dans l’ensemble de la COSI, 
33% possède un bac et plus contre 39% dans 
l’ensemble de la COSI .
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Les catégories socio-professionnelles :

• Une représentation forte des ouvriers et employés

La répartition des CSP dans la population active, s’inscrit en partie dans les grandes 
tendances d’évolution socio-démographique constatées en France entre 1990 et 1999 :
- recul du nombre d’agriculteurs et du nombre d’artisans/commerçants/chefs 
d’entreprises et
- augmentation forte d’employés qui correspond à la tertiarisation de l’économie.

Ce constat s’explique à la fois par la présence d’industries lourdes sur les communes de la rive 
gauche de l’Isère depuis de nombreuses années et par le marché du logement plus accessible sur ces 
communes (accession privée et logement locatif).
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Professions intermédiaires

Cadres, professions
intellectuelles supérieures

Artisans, commerçants,
chefs d'entreprise

Agriculteurs

L’analyse suivante a été réalisée sur 
la base du regroupement des 
communes de Tencin, Goncelin et la 
Pierre (les communes de Goncelin et 
Tencin offrent, outre une proximité
géographique avec la commune de La 
Pierre, des similitudes en terme de 
marché de l’habitat)
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BILAN ENJEUX

Une population qui n’évolue que très faiblement 
entre 1990 et 1999 et qui connaît une forte 
croissance depuis 2000 : environ 439 habitants en 
2004 et 142 ménages

Depuis 2000, La Pierre attire des familles. Une 
augmentation des effectifs correspondant aux 
tranches d’âges de familles avec adolescents

En revanche la commune perd des jeunes (18/24 
ans) et des jeunes ménages avec enfants en bas 
âge.

la taille des ménages a tendance à augmenter

Un vieillissement des familles arrivées dans les 
décennies précédentes 

Une population aux revenus modestes. Une 
représentation forte des ouvriers et des employés. 

Une forte progression du taux d’activité des 
femmes

Répondre aux besoins en logements de la 
population de La Pierre et permettre à des 
nouveaux ménages de se loger dans la commune

Adapter l’offre de logements en anticipation des 
évolutions des tendances démographiques : 
vieillissement de la population, décohabitation,…

Adapter l’offre de services et d’équipements 
aux besoin  de la population 
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Habitat
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• Une poursuite du développement 
intensif de la périurbanisation déjà
engagé depuis la fin des années 70 : 
+ 4000 logements supplémentaires sur le 
territoire entre 1990 et 1999 soit une 
progression de 2.36% par an. 

• Le taux de variation annuel du 
nombre de résidences principales
s’établit à un niveau exceptionnel de 
2.8% par an.

• La maison individuelle est le moteur 
de la croissance. En effet, au sein de ce 
parc, le poids des maisons individuelles 
représente 68% en moyenne.

• Parallèlement le parc de résidences 
secondaires et surtout celui des 
logements vacants se résorbent pour 
atteindre des niveaux résiduels (3% 
chacun).

• Ce modèle de développement 
s’accompagne d’une forte motorisation 
des ménages kof=J ^sofi=OMMR

• Une poursuite de la périurbanisation et de l’étalement urbain dans le secteur 
du Moyen Grésivaudan.

M R=âã

∗

Logements construits depuis 1990

LOGEMENTS CONSTRUITS DEPUIS 90
(EN POURCENTAGE)

20% & plus
15  - 20%
10  - 15%
Moins de 10%
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La revente – le marché d’occasion

Evolution du prix et prix/m² moyen des maisons 
individuelles anciennes - Grenoble Grés ivaudan -

Vallée du Grésivaudan
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Evolution du prix et prix/m² moyen des 
collectifs anciens - Grenoble Grésivaudan 

- Vallée du Grésivaudan
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Evolution du prix et prix/m² moyen des terrains 
à bâtir - Grenoble Grésivaudan - Vallée du 

Grésivaudan
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Le neuf

Evolution du prix et prix/m² moyen des 
collectifs  neufs - Grenoble Grésivaudan - 

Vallée du Grésivaudan
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Evolution du prix e t prix/m² moyen des 
individuels neufs - Grenoble Grésivaudan 

- Vallée  du Grésivaudan
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Source : Observat oire des Not aires de l' IsèreAinsi, sur l’ensemble du Grésivaudan, il faut compter 

désormais en moyenne environ 100.000 € pour acquérir un lot 
à bâtir.

Le marché de l’occasion présente également une progression 
importante :
Ainsi, sur l’ensemble du Grésivaudan, il faut désormais compter en 
moyenne 
-> 280.000 € pour l’acquisition d’une maison ancienne de 129 m²
habitable et dotée de 938 m² de terrain, soit 2.173 €/m² habitable 
moyen
-> environ 129.000 € pour un logement de 68 m² habitables en collectif 
ancien, soit 1.910 €/m² habitable moyen.

Des marchés immobiliers et fonciers de plus en plus sélectifs

Selon l’observatoire des Notaires de l’Isère, le secteur Grenoble 
Grésivaudan – Vallée du Grésivaudan, l’offre immobilière en 
logement neuf se positionne désormais à :

-> près de 2.500 €/m² en collectif neuf, soit un prix moyen à la 
vente de 170 K€ pour 71 m² habitables ;

-> plus de 2.500 €/m² en individuel neuf, soit un prix moyen à la 
vente de 270 K€ pour une maison de 106 m² habitable au sein 
d’une parcelle de 500 m² environs.

DONC :

Ce territoire se positionne ainsi parmi les plus chers 
de la région urbaine grenobloise. Territoire 
d’accueil et de développement économique, il est 
inaccessible en prix pour certaine population.

Dans la réflexion déplacement accueil, il interroge 
sur sa capacité à accueillir les catégories CSP 
moyennes voire plus faible.
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Caractéristiques du parc de logements

Le parc de logements 

• Au dernier recensement de 2004, le parc de 
La Pierre s’élève à 154 logements.

• 92 % des logements sont occupés au titre 
de résidence principale (95% dans le moyen 
Grésivaudan).

• Le taux de logements vacants et de 
résidences secondaires est relativement 
peu élevé (il a beaucoup diminué au cours des 
années 90). Ce phénomène révèle la pression forte 
de la demande d’habitat sur le secteur qui se traduit 
par une utilisation plus intensive du parc existant.

Evolution du parc de logements

NNT
NPU NQO

NT NP NO

NVVM NVVV OMMQ

o¨ëáÇÉåÅÉë=éêáåÅáé~äÉë içÖÉãÉåíë=î~Å~åíë=çì=ê¨ëáÇÉåÅÉë=ëÉÅçåÇ~áêÉë=

Epoque d'achèvement des résidences principales

20%

2%

9%
12%

17%
19%

20%

Avant 1915 1915 - 1948 1949 - 1967 1968 - 1974 1975 - 1981 1982-89 1990 e t aprè s

So urce  : INSEE - R ecens ement de  1999 - Explo ita tio n princ ipa le

Un parc plutôt récent

• Près de 50% du parc a été construit au 
cours des trente dernières années. 

•De nombreux logements très anciens : 
20% des logements ont été achevés avant 
1915. kof=J ^sofi=OMMR
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La plupart des ménages sont 
propriétaires de leur logement :

• En 1999 comme en 1990, on compte 
88% de propriétaires occupants, soit 
un taux de propriétaires occupants plus élevé
que dans l’ensemble du moyen 
Grésivaudan (67%).

• Le parc locatif est très faible et la 
commune n’offre pas de logements 
sociaux.

Statut d'occupation des résidences principales

88%

9% 3%

88%

5% 7%

P ro prié taires Lo cata ire s  privé s Autre s

1990 1999

Le parc  de La Pierre offre des grands 
logements : 

• Un parc de logements de grande taille, 
avec moins de petits logements (16% de 
logements de moins de 4 pièces contre 28% dans 
le moyen Grésivaudan) et plus de grands 
logements (84% de T4 ou plus contre 72% dans 
moyen Grésivaudan).

Surface des résidences principales

0% 4%

46% 45%

5%3%

23%

40%

29%

5%

Mo ins  de  40 m2 40 à  70 m2 70 à 100 m2 100 à  150 m2 150 m2 o u plus

La P ierre Mo yen Grés ivaudan

kof=J ^sofi=OMMR
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• Les maisons individuelles 
dominent, elles représentent 97% du parc 
contre 70% dans l’ensemble de la COSI.

• Elles constituent l’intégralité de la 
construction neuve.

• Depuis 2000 le rythme de 
construction s’est ralenti : la 
commune voit se réaliser en moyenne 
1 maison par an contre 3 par an dans 
la décennie précédente.

Evolution de la construction neuve de 1990 à 2003

M

O

Q

S

NVVM NVVN NVVO NVVP NVVQ NVVR NVVS NVVT NVVU NVVV OMMM OMMN OMMO OMMP

kÄ

m¨êáçÇÉ m¨êáçÇÉ m¨êáçÇÉ

NVVMJNVVQ NVVRJNVVV OMMMJOMMP

P P N
kçãÄêÉ=~ååìÉä=ãçóÉå=
ÇÉ=äçÖÉãÉåíë=Åçåëíêìáíë

Taux de motorisation des ménages :

• 4% des ménages n’ont pas de voiture, 36% 
en ont une et 60% en ont deux, soit un taux de 
motorisation plus élevé que dans l’ensemble du 
Moyen Grésivaudan (10% de ménages sans 
voiture, 39%  en ont une et 51% en ont deux).

• D’une manière générale, la motorisation est 
d’autant plus forte que l’on s’éloigne du cœur 
de l’agglomération et que la commune est mal 
desservie en transport en commun.

• Il faut noter qu’entre 1990 et 1999, la part des 
ménages disposant de deux voitures ou plus a 
sensiblement augmenté.

Taux de motorisation

RB
PUB

RTB

QB
PSB

SMB

^ìÅìåÉ=îçáíìêÉ råÉ=îçáíìêÉ aÉìñ=îçáíìêÉë=çì=H

NVVM NVVV
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Depuis 2000, un rythme de construction ralenti 
(1 logt par an) au sein d’un territoire où l’activité
est soutenue (qui tend à s’accélérer depuis 1999 
suivant des pics et des creux de construction) 

Une prépondérance de l’individuel au sein de 
l’activité ( 84% de maisons individuelles ) et qui 
constitue l’intégralité de la construction neuve.

Un taux de propriétaires occupants très élevé
(88%)

Un parc de logements de grandes taille– besoin 
de diversification – question de petits logements 
(une faible part de petits logements)

Un taux de vacance et de résidences 
secondaires faibles

Un parc locatif  très faible (5%) et aucun 
logements sociaux

Des marchés immobiliers et fonciers de plus en 
plus chers et sélectifs

Un accès au logement privé de plus en plus 
restreint pour les populations moyennes et 
modestes

Diversifier l’offre de logements pour répondre aux 
besoins des habitants présents et futurs tant dans les 
formes d’habitat (logements individuels, 
intermédiaires, collectifs) que dans les modes 
d’occupation (accession, locatif)

La question du développement d’une offre en taille 
intermédiaire (2 pièces ?)

Favoriser la requalification du parc ancien dans le 
respect du cadre architectural, urbain et paysager 
existant

Accompagner et organiser le développement du 
logement au sein de la commune : une 
programmation spatiale et temporelle
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Economie
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Le Moyen Grésivaudan, un territoire à forte croissance 
économique

• 6 500 emplois créés depuis 1975, dont plus de
5 100 sur la période la plus récente, entre 1990 et 1999
(depuis 1975 des taux de croissance de l’emploi supérieurs à ceux 
des autres secteurs de la Région Urbaine Grenobloise).

1975 1982 1990 1999 75-82 82-90 90-99
Grésivaudan 16 021 17 825 19 353 24 498 1,5 1,0 2,7
Voironnais 23 994 25 732 27 912 30 196 1,0 1,0 0,9
Bièvre 17 415 17 471 16 584 16 787 0,0 -0,7 0,1
Sud 5 970 6 300 6 180 6 073 0,8 -0,2 -0,2
Agglomération 158 233 169 438 184 292 188 632 1,0 1,1 0,3
RUG 202 221 633 236 766 254 321 266 186 0,9 0,9 0,5

Emploi Taux de croissance

1- caractère très fortement polarisé de cette 
croissance. Une dynamique qui a pu essaimer sur 
certaines zones ou communes environnantes – la 
commune de Bernin ou encore la zone intercommunale de 
Champs-Près-Froges mais d’une façon qui reste encore limitée.

2 - Des formes de croissance relevées en 
particulier dans le cadre du développement des 
activités liées à l’économie résidentielle
(construction, commerce, services à la personne, éducation, 
santé, action sociale, administration) autour de pôles 
urbains en forte croissance (Le Touvet (+3,5%), le Versoud
(+2,1%) ou encore, plus largement, Le Cheylas (+2,9%) et 
Saint-Martin-d’Uriage (+2,1%)).

les deux points d’appui de la dynamique de 
création d’emploi à l’œuvre :

kof=J ^sofi=OMMR



35

Si
tu

at
io

n 
à

La
 P

ie
rr

e 
-D

ia
gn

os
tic

 E
co

no
m

ie
Actifs et emplois sur la commune de La Pierre
• une croissance soutenue de la 
population active, tout du moins jusqu’en 
1990. Une dynamique particulièrement marquée 
entre 1975 et 1982 (+12,9%) et, dans une moindre 
mesure mais à un rythme qui reste quand même 
élevé (+4,6%), entre 1982 et 1990.

80

130

180

230

280

330

380

1975 1977 1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999

Ba
se

 1
00

 : 
19

75

Population Population active Emploi

• Une évolution, depuis 25 ans, marquée par 
l’arrivée de nombreux actifs, par une forte 
progression du taux d’activité féminine, 
notamment de 20 à 29 ans

Parmi les actifs résidant à La Pierre :   

• 94% ont un emploi, ce qui représente 
pour la commune un taux de chômage 
de 6,1% contre 7,7% pour le pays du 
Grésivaudan (son évolution reste cependant 
étroitement lié à la situation de l’emploi dans le 
bassin grenoblois)
• 90% des actifs occupés travaillent en 
effet en dehors de la commune, 
principalement dans l’agglomération (à
51%) et dans le Grésivaudan (44%) ; soit à
Grenoble, Saint-Martin-d’Hères, Crolles, Froges 
et Meylan pour l’essentiel. 

GRENOBLE 31 LA PIERRE 19
SAINT-MARTIN-D'HERES 21 GRENOBLE 3
LA PIERRE 19 SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR 2
CROLLES 15 SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE 2
FROGES 14 TENCIN 2
MEYLAN 13 LA TOUVET 2
LA TRONCHE 8 EYBENS 1
LA TERRASSE 5 FROGES 1
DOMENE 4 LE PONT-DE-CLAIX 1
EYBENS 4 THEYS 1
GONCELIN 4 TOTAL 34
PONTCHARRA 4
VILLARD-BONNOT 4
LE CHAMP-PRES-FROGES 3
ECHIROLLES 3
SASSENAGE 3
AUTRES 23
TOTAL 178

Lieux de travail des  actifs  rés idant à La Pierre Lieux de rés idence des actifs  travaillant à La Pierre

Lieux de travail/résidence des actifs résidants/travaillant à La 
Pierre

kof=J ^sofi=OMMR
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nette diminution : de 30 emplois en 1975, on est passé à 45 en 1982 et 52 en 1990, pour 
retomber à 35 emplois en 1999

• Il est intéressant de noter que cette diminution concerne – à priori – l’emploi 
privé, salarié et, surtout, non salarié (travailleurs indépendants, employeurs, 
aides familiaux, …).une certaine forme de fragilisation de l’activité économique et du tissu 
artisanal notamment. A l’inverse, l’emploi public semble être en progression, ce 
qui est plutôt cohérent avec l’augmentation de la population sur la commune (tout du moins 
jusqu’en 1990) et le besoin en services qui y est associé.

Les activités présentes sur la commune

• l’agriculture constitue une activité importante de la commune, avec 8 exploitations agricoles 
encore en exercice. C’est là une activité qui se maintient globalement mieux qu’au niveau du périmètre de 
la COSI mais d’une relative fragilité (la moitié des exploitants agricoles ne peuvent se maintenir sans 
l’existence de revenus complémentaires, sans compter l’absence de perspectives de succession – à moyen 
et long terme – pour au moins 5 des 8 exploitations). 

• l’industrie constitue une activité très peu représentée aujourd’hui puisque seul un artisan, 
spécialisé dans la fabrique de circuits intégrés pour l’électronique, est installé sur la commune. 

kof=J ^sofi=OMMR
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Exploitations agricoles 8
Fabrication de composants éléctroniques 1
Captage, traitement et distribution d'eau 1
Construction 6
Commerce 0
Activités de nettoyage 2
Restaurant 1
Associations culturelles et sportives 5
Ecole primaire 1
Centre Communal d'action sociale 1
Administration de la commune 1

• la construction qui reste un secteur bien implanté, avec 6 artisans en activité
(terrassements, revêtements des sols, isolation thermique, phonique et acoustique, travaux 
de charpente et de couverture, chauffage et sanitaires, …).

• Concernant le domaine des services aux entreprises, on recense deux activités de 
nettoyage, pour 6 salariés déclarés auprès de l’UNEDIC. 

• Les services à la personne se limitent à une activité de restauration (1 salarié).
Conjuguée à l’absence de commerce, une population qui dépend donc totalement des autres communes 
du territoire du Moyen Grésivaudan pour la satisfaction de ses besoins quotidiens, que ce soit au niveau 
des services, du commerce de détail ou des grandes et moyennes surfaces.

• Les activités associatives culturelles et sportives, le secteur de l’éducation (école 
primaire) et de l’action sociale (CCAS) sont par contre relativement bien représentés et 
constituent un élément essentiel de l’animation et de la vie de la commune. Une 
commune dont l’administration quotidienne emploie 6 personnes, à temps partiel pour l’essentiel.

Etablissements implantés sur la commune

kof=J ^sofi=OMMR
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Les perceptives en matière de développement 
économiques sont relativement limitées

Une activité agricole importante, qui se 
maintient plutôt bien mais d’une relative fragilité

Un tissu commercial peu développé qui implique 
une forte dépendance vis-à-vis des communes 
voisines 

Des services à la personne bien représentés 
notamment en matière d’éducation et d’action 
sociale

Un secteur de l’industrie très peu représenté

Un secteur de la construction bien implanté et 
inséré dans le tissu urbain

Maintenir l’activité agricole dans les espaces de 
plaine et de coteaux et préserver des limites claires 
entre espace agricole et espace urbain  (limites 
stratégiques)  

La question du développement du commerce et 
des services à la personne constitue un point central 
de la réflexion tant du point de vue économique que 
de la vie de la commune

Se donner les moyens de maintenir les activités 
artisanales existantes voire de favoriser leur création 
en s’assurant de la compatibilité de leur insertion en 
milieu urbain

Les véritables enjeux économiques se situent sur la 
ZA intercommunale
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Équipements et services

Note Agence : 05-078
kof=J ^sofi=OMMR
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Inventaire AURG - 2005

ÉÉquipements scolaires et para quipements scolaires et para 
scolaire (3 classes scolaire (3 classes ––maternelle et maternelle et 
Primaire) . Primaire) . ÉÉquipement quipement àà
proportionner avec lproportionner avec l’’accueil de accueil de 
population nouvelle attendue population nouvelle attendue 
(projet d(projet d’’un espace scolaire  un espace scolaire  
organisant un regroupementorganisant un regroupement
dans le centre village)dans le centre village)
LL’é’école bcole béénnééficie dficie d’’un service de un service de 
cantine.cantine.

Administration : MairieAdministration : Mairie

Projet de crProjet de crééation dation d’’une halte une halte 
garderie intercommunalegarderie intercommunale

ÉÉquipements socioculturel quipements socioculturel 
(salle des fêtes avec projet de (salle des fêtes avec projet de 
construction dconstruction d’’un espace un espace 
dd’’animation dans le centre animation dans le centre 
village)village)

ÉÉquipements sportifs et de quipements sportifs et de 
loisirs ( en projet , loisirs ( en projet , àà proximitproximitéé du du 
centre village).centre village).
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BILAN

Adapter le niveau d’équipement pour répondre 
aux besoins des populations présentes et futures 
(identifier et affiner les besoins notamment au 
niveau du commerce ou des services de proximité)

Renforcer la centralité du secteur Mairie/École

Favoriser l’accessibilité des équipements 
publics en privilégiant les déplacements doux et 
en garantissant leur sécurité

Besoins croissants depuis quelques années. 
Certains non satisfaits (petite enfance et périscolaire)

Statut d’espaces publics non affirmé aujourd’hui, 
des espaces publics informels et peu mis en valeur
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Mobilité et Déplacements

Note Agence : 05-078
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QUELQUES DONNÉES GÉNÉRALES SUR LA 
MOBILITÉ dans le secteur Moyen Grésivaudan

La mobilité générale sur ce secteur est 
plus faible que dans l’ensemble de la RUG 
avec 3.49 déplacements en moyenne 
par jour par personne contre 3.91 
déplacements en moyenne par jour dans 
le secteur d’étude. 

• Cette mobilité s’exerce principalement en 
voiture particulière puisque seuls 0.92 
déplacements sont réalisés à partir d’un 
mode alternatif à la voiture.

Les déplacements sont principalement 
effectués à l’intérieur du Grésivaudan (les 
déplacements ont pour destination une 
commune interne au secteur à 40%, une 
commune de la METRO pour 33% et une 
commune du reste du Grésivaudan pour 
24%).

ZOOM SUR LES MIGRATIONS ALTERNANTES

Dans le Moyen Grésivaudan, la mobilité
des actifs est de plus en plus forte : 
environ 4 actifs sur 5 ayant un emploi se 
déplacent hors de leur commune de 
résidence pour travailler et le font dans plus 
de 80% des cas en voiture. 
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RD 523, axe principal

Voirie principale, desserte 
interne de la commune, accès aux 
coteaux

Voirie secondaire, desserte interne 
des quartiers

Chemins ruraux communaux,
support de liaisons piétonnes

Le réseau viaire

Étude paysagère EPURE
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RD 523 : Route classée à
grande circulation utilisée 
régulièrement pour les 
transports exceptionnels. Les 
relevés du compteur 
permanent indiquent une 
progression constante du 
trafic.
Barrière physique 
difficilement franchissable.
Rares liaisons transversales. 
Sécurisation.
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Le réseau de bus

Le Conseil Général développe sur la RD 523 un 
réseau de transport en commun de type bus. Ce 
réseau est également utilisé pour le ramassage 
scolaire. 

La commune de La Pierre bénéficie du passage de 
deux lignes :

la ligne 604 : Grenoble-Froges-Tencin : 29 passages 
journaliers principalement limités aux heures dites de 
pointe 

la ligne 620 : Le Collet d’Allevard-Allevard-
Grenoble: 14 passages journaliers principalement 
limités aux heures dites de pointe 

Le réseau ferré

La ligne de chemin de fer Grenoble-Montmélian
traverse la commune. Pour les usagers, la gare la plus 
proche est celle de Goncelin.
Projet d’électrification de la ligne accompagné d’un 
relèvement de vitesse à 160 km/h est en cours d’étude 
et projet de la mise en place d’un tram-train entre 
Grenoble et Pontcharra.

Cheminements piétons

Liaisons piétonnes à renforcer entre les différents espaces : la 
Mairie et l’école, la place, plateau de sports et entre les 
différents quartiers de la commune

Principes de liaisons douces : valorisation et 
aménagement de liaisons piétonnes

Liaisons piétonnes existantes : chemins 
ruraux et routes

Le réseau de transport en commun

Le mode doux
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Les modes doux
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Bilan Enjeux
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Une voie principale, la RD 523 peu sécurisée pour 
les piétons et les cycles qui génère des nuisances 
pour les riverains (bruit, pollution, vitesse..)

Des voies secondaires qui assurent des liaisons 
entre les quartiers, qui relient le haut et le bas du 
village à sécuriser au niveau des points noirs 
identifiés

Un réseau de transport en commun peu 
développé mais qui assure une liaison régulière 
avec Grenoble.

Une proximité du réseau ferré et de la gare de 
Goncelin avec des projets d’électrification de la 
voie.

Des chemins ruraux liés à l’activité agricole et 
sylvicole et qui offrent un réseau de balade 
diversifié et qui assurent des continuité entre les 
espaces urbains et les espaces naturels.

Sécuriser les carrefours et les traversées des 
voies principales pour l’ensemble des usagers

Adapter les voiries aux opérations qu’elles 
desservent (réaménagement du carrefour de la 
rue de la Mairie, du croisement rue de la Mairie/ 
chemin de Veaubonnais, traitement du chemin 
de Veaubonnais)

Aménager et sécuriser la RD 523

Favoriser les modes doux de déplacements 
pour les déplacements internes à la commune 
(caractère resserré du tissu urbain) en 
complétant le maillage entre les futures zones à
urbaniser, les équipements, les services et le 
tissu urbain existant

kof=J ^sofi=OMMR
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Propositions pour établir le PADD

kof=J ^sofi=OMMR Note Agence : 05-078
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NRI – mai 2005

4 AXES DE TRAVAIL

Organiser et maîtriser un développement 
urbain soutenu

Diversifier les fonctions urbaines

Rationaliser les déplacements internes et 
sécuriser l’entrée du village

Préserver et valoriser les espaces 
naturels, agricoles et patrimoniaux
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NRI – mai 2005

Axe : organiserorganiser et maîtriser un développement urbain soutenu

• Assurer les conditions du dAssurer les conditions du dééveloppement urbain et prendre en compte les veloppement urbain et prendre en compte les 
risques naturelsrisques naturels

Éléments de diagnostic : capacités des réseaux EU/AEP, réalisation d’un réseau d’eau 
potable aujourd'hui suffisant. PPR.

• CrCrééer un ver un vééritable centre villageritable centre village……en amen amééliorant lliorant l’’espace publicespace public

Éléments de diagnostic : étude centre village EPURE, une forte concentration des 3 projets
au centre de la commune renforce leur caractère structurant pour l’avenir de la commune. 
Apport de 170 habitants soit une augmentation de 50%. Statut d’espace public non affirmés. 
Des espaces publics informels et peu mis en valeur

Éléments de diagnostic à approfondir : Déterminer les phases d’ouverture à
l’urbanisation

Axes politiques : 
Inscrire en cohérence ces projets en fonction d’un site à forte qualité paysagère et 

patrimonial
Orientations et principes d’aménagement à affirmer
Définir des règles d’urbanisation et d’écriture dans le règlement du PLU.
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NRI – mai 2005

Axe : organiser et maAxe : organiser et maîîtriser un dtriser un dééveloppement urbain soutenu veloppement urbain soutenu 
(suite(suite)

• Limiter la consommation dLimiter la consommation d’’espace en favorisant la promotion des formes espace en favorisant la promotion des formes 
urbaines, en favorisant le renouvellement urbain.urbaines, en favorisant le renouvellement urbain.

Éléments de diagnostic : L’urbanisation est caractérisée par une proportion majoritaire de 
maisons individuelles. Quelques habitations diffuses le long de la RD 250. Un habitat d’habitat 
groupé dans la plaine. Des dents creuses et des habitations de grandes tailles frappées 
d’obsolescence.

Éléments de diagnostic à approfondir : Bilan consommation des espaces, identifier les 
secteurs (manoir, grange du château vieux et ferme Dallagnèse.
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Axe : diversifier les fonctions urbainesAxe : diversifier les fonctions urbaines

• Favoriser la mixitFavoriser la mixitéé sociale en diversifiant lsociale en diversifiant l’’offre de logement (accession offre de logement (accession àà
la proprila propriééttéé/location, op/location, opéération privration privéée et publique).e et publique).

Éléments de diagnostic : un parc de logements de grandes tailles, un taux élevé de 
propriétaires (80%)

Éléments de diagnostic : un parc locatif très faible (5%), aucun logement social.

Axes politiques : 
La commune a souhaité maîtriser l’aménagement d’une opération 
Soutien à la politique intercommunale de l’habitat de la COSI.

Axes politiques :
Intégration de logements sociaux dans les opérations d’aménagement d’ensemble. 

• DDéévelopper lvelopper l’’offre de logements collectifs et locatifsoffre de logements collectifs et locatifs

• Accompagner le dAccompagner le dééveloppement rveloppement réésidentiel par une offre de services sidentiel par une offre de services 
adaptadaptéée.e.
Éléments de diagnostic : des besoins accrus depuis quelques années, développer des 
structures en adéquation avec la nouvelle configuration attendue de la commune. Étude 
scolaire prospective, étude centre village et étude DDE.

Axes politiques : 
Identifier ou affiner les besoins notamment au niveau du commerce ou des services de 

proximité.
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Axe : rationaliser les déplacements internes et sécuriser l’entrée du 
village
•• Structurer la desserte, les accStructurer la desserte, les accèès centre village, le stationnements centre village, le stationnement

Éléments de diagnostic : 200 véhicules supplémentaires attendus. Plan de circulation 
globale pour maîtriser et gérer les flux (étude centre village et traversée du village).

Éléments de diagnostic : une commune morcelée (éloignement de certaines habitations : 
haut du village, Le Nan du bas et petit Glairon, Est de la RD 523 et le long de la RD 250, 
souvent en amont de la route). Étude traversée du village et étude paysagère.

• Favoriser les liens entre quartiers de la commune (partie haute Favoriser les liens entre quartiers de la commune (partie haute et basse du et basse du 
village) pour un bon fonctionnement interne de la commune et encvillage) pour un bon fonctionnement interne de la commune et encourager les ourager les 
modes doux entre les 3 pôles (manoir, lotissement, place du villmodes doux entre les 3 pôles (manoir, lotissement, place du village).age).

• Requalifier lRequalifier l’’entrentréée de ville et se de ville et séécuriser la RD 523curiser la RD 523..
Éléments de diagnostic : Entrée principale actuelle qui connaîtra à terme un afflux 
important de véhicules. Pas de lisibilité des entrées (Nord et Sud). Étude CGI en cours.

Axes politiques : 
Nature des flux, statut de la voirie et qualité de son aménagement
Identifier et compléter le maillage des cheminements piétons.

Axes politiques : 
Marquer l’entrée du village par un traitement de la RD 523 (ralentisseur, feux ?)

Traitement urbain de la RD 523 ?
Accessibilité piétonne
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Axe : prAxe : prééserver et valoriser les espaces naturels, agricoles et server et valoriser les espaces naturels, agricoles et 
patrimoniauxpatrimoniaux
• Conforter les espaces agricoles dans leur vocation en dConforter les espaces agricoles dans leur vocation en dééterminant les limites terminant les limites 
stratstratéégiques infranchissables par lgiques infranchissables par l’’urbanisationurbanisation

Éléments de diagnostic : affirmation dans le SDRUG de la plaine comme espace agricole à
fort potentiel économique. Inscription de 4 limites stratégiques. Économiser l’espace.

Éléments de diagnostic : Forêt alluviale, corridors écologiques

• PrPrééserver les espaces naturels remarquablesserver les espaces naturels remarquables

•• Maintenir les coteaux ouverts et conforter les liens entre les cMaintenir les coteaux ouverts et conforter les liens entre les coteaux et loteaux et l’’IsIsèère.re.

Éléments de diagnostic : Boisements cheminements piétons.

Axes politiques : 
Trancher sur les différents scénarii proposés sur les limites à l’urbanisation

Axes politiques : 
Affirmation de la vocation naturelle dans le PLU

Axes politiques : 
Existe-t-il une politique communale pour les EBC ? 
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Axe : prAxe : prééserver et valoriser les espaces naturels, agricoles et server et valoriser les espaces naturels, agricoles et 
patrimoniaux patrimoniaux (suite)(suite)

Éléments de diagnostic : Les parties les plus urbanisées de la commune ainsi que les 2 
nouveaux programmes de logements se situent dans le périmètre des 500 m des abords de 
Monuments Historiques. La réhabilitation du manoir en logements est l’occasion de préserver 
et de qualifier ce patrimoine. Étude paysagère.

Axes politiques : 
Intégration de logements sociaux dans les opérations d’aménagement
Les projets devront respecter des conditions particulières de qualité architecturales, 

urbaines et paysagère (cahiers de recommandations architecturales ?).

• PrPrééserver un identitserver un identitéé paysagpaysagèère et mettre en valeur le patrimoine architectural, re et mettre en valeur le patrimoine architectural, 
urbain, urbain, ééllééments identitaires de La Pierre (caractments identitaires de La Pierre (caractèère rural et campagnard)re rural et campagnard)
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ANNEXES
Tableau récapitulatif PADD

Cartes de synthèse

kof=J ^sofi=OMMR Note Agence : 05-078
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ORGANISER ET MAITRISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN SOUTENU

Axes politiquesEléments de diagnostic à
approfondir

Eléments de diagnostic existantsPoints proposés pour le PADD
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DIVERSIFIER LES FONCTIONS URBAINES

Axes politiquesEléments de 
diagnostic à
approfondir

Eléments de diagnostic existantsPoints proposés pour le PADD

NRI – mai 2005PL
U

 d
e 

La
 P

ie
rr

e 
-P

A
D

D
 –

D
oc

um
en

t d
e 

tr
av

ai
l



58

-j~êèìÉê=äÛÉåíê¨É=ÇÉ=
îáää~ÖÉ= é~ê= ìå=
íê~áíÉãÉåí= ÇÉ= ä~= oa=
ROP= Eê~äÉåíáëëÉìêëI=
ÑÉìñ \FK=
-qê~áíÉãÉåí= ìêÄ~áå=
ÇÉ=ä~=oa=ROP \
-^ÅÅÉëëáÄáäáí¨
éá¨íçååÉK
-bíìÇÉ= `df= Éå=
ÅçìêëK

-^ëéÉÅí=ëíêìÅíìê~åí=ÇÉ=
ÅÉííÉ=ë¨èìÉåÅÉ=ÇÛÉåíê¨É=ÇÉ=
îáää~ÖÉK

-båíê¨É=éêáåÅáé~äÉ=~ÅíìÉääÉ=èìá= Åçåå~≤íê~=
¶ íÉêãÉ=ìå=~ÑÑäìñ=áãéçêí~åí=ÇÉ=î¨ÜáÅìäÉë
-m~ë= ÇÉ= äáëáÄáäáí¨ ÇÉë= Éåíê¨Éë= EkçêÇ= Éí=
pìÇF

-oÉèì~äáÑáÉê= äÛÉåíê¨É= ÇÉ= îáääÉ= Éí=
ë¨ÅìêáëÉê=ä~=oa=ROP

-k~íìêÉ= ÇÉë= ÑäìñI=
ëí~íìí=ÇÉ= ä~=îçáêáÉ= Éí=
èì~äáí¨ ÇÉ= ëçå=
~ã¨å~ÖÉãÉåíK
-fÇÉåíáÑáÅ~íáçå= ÇÉë=
ÅÜÉãáåÉãÉåíë=
éá¨íçåë

JbíìÇÉ= íê~îÉêë¨É= Çì=
îáää~ÖÉ=J aab=Éí=bmrob
JbíìÇÉ=é~óë~Ö≠êÉ

-råÉ= ÅçããìåÉ= ãçêÅÉä¨É= E¨äçáÖåÉãÉåí=
ÇÉ=ÅÉêí~áåÉë=Ü~Äáí~íáçåë W=Ü~ìí=Çì=îáää~ÖÉI=
iÉ=k~å=Çì=Ä~ë=Éí=éÉíáí=dä~áêçåIJ bëí=ÇÉ=ä~=
oa=ROP=Éí=äÉ=äçåÖ=ÇÉ=ä~=oa=ORMI=ëçìîÉåí=
Éå=~ãçåí=ÇÉ=ä~=êçìíÉFK
-`çãéä¨íÉê=äÉ=ã~áää~ÖÉ=ÇÉ=ÅÜÉãáåÉãÉåíë=
éá¨íçåë

-c~îçêáëÉê= äÉë= äáÉåë= ÉåíêÉ= èì~êíáÉêë=
ÇÉ= ä~= ÅçããìåÉ= Eé~êíáÉ= Ü~ìíÉ= Éí=
Ä~ëëÉ= Çì= îáää~ÖÉF= éçìê= ìå= Äçå=
ÑçåÅíáçååÉãÉåí= áåíÉêåÉ= ÇÉ= ä~=
ÅçããìåÉ= Éí= ÉåÅçìê~ÖÉê= äÉë= ãçÇÉë=
Ççìñ= ÉåíêÉ= äÉë= P= é∑äÉë= Eã~åçáêI=
äçíáëëÉãÉåíI=éä~ÅÉ=Çì=îáää~ÖÉF

-mä~å= ÇÉ= ÅáêÅìä~íáçå=
ÖäçÄ~äÉ= éçìê= ã~≤íêáëÉê= Éí=
Ö¨êÉê= äÉë= Ñäìñ= E¨íìÇÉ=
ÅÉåíêÉJîáää~ÖÉ Éí=
ÅáêÅìä~íáçåJîáää~ÖÉ F

-OMM=î¨ÜáÅìäÉë=ëìééä¨ãÉåí~áêÉë=~ííÉåÇìëK-píêìÅíìêÉê= ä~= ÇÉëëÉêíÉI= = äÉë= ~ÅÅ≠ë=
ÅÉåíêÉ=îáää~ÖÉI=äÉ=ëí~íáçååÉãÉåí

RATIONNALISER LES DEPLACEMENTS INTERNES ET SECURISER L’ENTREE  DU VILLAGE

Axes politiquesEléments de diagnostic à
approfondir

Eléments de diagnostic existantsPoints proposés pour le PADD
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-fåí¨Öê~íáçå= ÇÉ= äçÖÉãÉåíë=
ëçÅá~ìñ= Ç~åë= äÉë= çé¨ê~íáçåë=
ÇÛ~ã¨å~ÖÉãÉåíK
-iÉë= éêçàÉíë= ÇÉîêçåí= êÉëéÉÅíÉê=
ÇÉë=ÅçåÇáíáçåë=é~êíáÅìäá≠êÉë=ÇÉ=
èì~äáí¨ ìêÄ~áåÉI= ~êÅÜáíÉÅíìê~äÉ=
Éí= é~óë~Ö≠êÉ= EÅ~ÜáÉê= ÇÉ=
êÉÅçãã~åÇ~íáçåë=
~êÅÜáíÉÅíìê~äÉë \F

-fåí¨ÖêÉê=äÉë=éêçàÉíë=ÇÉ=
Ñ~´çå=Ü~êãçåáÉìëÉ=Ç~åë=
äÛÉåîáêçååÉãÉåí=å~íìêÉä=
Éí=Äßíá=Éñáëí~åí=Ó
ãáíçóÉååÉí¨ Çì=Ü~ãÉ~ì=
i~=mÉêêá≠êÉJK=
-bíìÇÉ=é~óë~Ö≠êÉ=

-iÉë=é~êíáÉë= äÉë=éäìë= ìêÄ~åáë¨Éë=
ÇÉ= ä~= ÅçããìåÉ= ~áåëá=èìÉ= äÉë= O=
åçìîÉ~ìñ= éêçÖê~ããÉë= ÇÉ=
äçÖÉãÉåíë= ëÉ= ëáíìÉåí= Ç~åë= äÉ=
é¨êáã≠íêÉ=ÇÉë=RMMã=ÇÉë ~ÄçêÇë=
ÇÉ=jeK
-i~=ê¨Ü~Äáäáí~íáçå=Çì=ã~åçáê=Éå=
äçÖÉãÉåíë= Éëí= äÛçÅÅ~ëáçå= ÇÉ=
éê¨ëÉêîÉê= Éí= ÇÉ= èì~äáÑáÉê= ÅÉ=
é~íêáãçáåÉK

-mê¨ëÉêîÉê= ìåÉ= áÇÉåíáí¨
é~óë~Ö≠êÉ Éí=ãÉííêÉ=Éå=î~äÉìê=äÉ=
é~íêáãçáåÉ= ~êÅÜáíÉÅíìê~äI=
ìêÄ~áåI=¨ä¨ãÉåíë=áÇÉåíáí~áêÉë=ÇÉ=
i~= máÉêêÉK EÅ~ê~Åí≠êÉ= êìê~ä= Éí=
Å~ãé~Öå~êÇFK

-bñáëíÉJíJáä= ìåÉ= éçäáíáèìÉ=
Åçããìå~äÉ=éçìê=äÉë=b_` \

-_çáëÉãÉåíë
-`ÜÉãáåÉãÉåíë=éá≠íçåë

-j~áåíÉåáê= äÉë= ÅçíÉ~ìñ= çìîÉêíë=
Éí= ÅçåÑçêíÉê= äÉë= äáÉåë= ÉåíêÉ= äÉë=
ÅçíÉ~ìñ=Éí=äÛfë≠êÉ

-^ÑÑáêã~íáçå= ÇÉ= ä~= îçÅ~íáçå=
å~íìêÉääÉ=Ç~åë=äÉ=mir

-cçêÆí=~ääìîá~äÉ
-`çêêáÇçê=¨ÅçäçÖáèìÉ

-mê¨ëÉêîÉê= äÉë= Éëé~ÅÉë= å~íìêÉäë=
êÉã~êèì~ÄäÉë

-qê~åÅÜÉê=ëìê=äÉë=ÇáÑÑ¨êÉåíë=
ëÅ¨å~êáá=éêçéçë¨ë
-iáãáíÉë=ÇÉ=äÛìêÄ~åáë~íáçå=¶
î~äáÇÉê=

-^ÑÑáêã~íáçå= Ç~åë= äÉ= pa= ÇÉ= ä~=
éä~áåÉ=ÅçããÉ=Éëé~ÅÉ=~ÖêáÅçäÉ=¶
Ñçêí=éçíÉåíáÉä=¨ÅçåçãáèìÉK
-fåëÅêáéíáçå= ÇÉ= Q= äáãáíÉë=
ëíê~í¨ÖáèìÉë=Ç~åë=äÉ=paK

-`çåÑçêíÉê= äÉë= Éëé~ÅÉë= ~ÖêáÅçäÉë=
Ç~åë= äÉìê= îçÅ~íáçå= Éå=
Ç¨íÉêãáå~åí= ÇÉë= äáãáíÉë=
ëíê~í¨ÖáèìÉë= áåÑê~åÅÜáëë~ÄäÉë=
é~ê=äÛìêÄ~åáë~íáçåK

PRESERVER ET VALORISER LES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET PATRIMONIAUX

Axes politiquesEléments de diagnostic à
approfondir

Eléments de diagnostic existantsPoints proposés pour le PADD
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Plaine alluviale et berges, 
classementEBC

Espace naturel à
protéger, 
protection des 
milieux et des 
paysages

Plaine agricole, 
noyers entre voie 
ferrée et RD, 
peupleraie, céréales 
entre Isère et fer

Coteaux

Forêt

Espaces ouverts, 
agriculture, 
inconstructible

Entrée Nord

Entrée Sud

Espaces fermés

Rupture de pentes et limites 
de la forêt

Patrimoine remarquable

Cônes visuels

Hameaux anciens (La Pierre 
et la Perrière)

Liens coteaux Isère à conforter

Limites stratégiques

La Pierre

La Perrière

Etangs/carrières-Projets?

Corridors écologiques

Torrent du NANTorrent du CHAMPALUD

Torrent de La PIERRE

Carte de synthCarte de synthèèse se –– ÉÉtat tat 
initial de linitial de l’’EnvironnementEnvironnement

Point de repère –

Centre commune

RD
 5

23
- a

xe
 b

ru
ya

nt

Corridor écologique –
Schéma Directeur
Corridor écologique –
Schéma Directeur

kof=J ^sofi=OMMR
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Secteurs de développement 
potentiels

Cônes de vues

Hameaux anciens

Veaubonnais

Château vieux

Église

La Perrière

RD
 5

23
- a

xe
 b

ru
ya

nt

Entrée Nord, 
coupure verte, 
espace de 
respiration, vue 
sur village et 
patrimoine

Entrés Sud, 
continuité
urbaine, bâti 
traditionnel, 
quartier isolé

Point de repère 
centre commune, croisement RD 
enjeu

Pb assainissement, 
pentes

Pb assainissement, 
cartes d’aptitude non 
établies, pentes fortes, 
corridor écologique, cône du 
vue - Vigilance

Eau potable : recherche de 
nouvelles sources/besoins, mise 
en compatibilité périmètres de 
protection

Corridor écologique

Tissu diffus formé de Maisons Individuelles

Hameaux et regroupements de fermes

Habitat intermédiaires – Maisons en série

Constructions isolées

Carte de synthCarte de synthèèse se ––
enjeux de denjeux de dééveloppementveloppement

Limites stratégiques

Secteur de Veaubonnais : enjeux 
patrimoniaux forts, opportunité de 
développement, centralité

Secteur Château vieux : pôle de 
développement secondaire, densifier et conforter 
le village

Secteur Eglise : Pôle de développement ? 
Maisons individuelles

Corridor écologique –
Schéma Directeur

kof J ^sofi OMMR


